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Résumé 

Ce rapport final, traduit la mise œuvre de la campagne de sensibilisation des électeurs à participer à 
l’opération de la révision de la liste électorale, en vue des élections de 2025 en Côte d’Ivoire. Les 
activités menées par IAD, dans le cadre de la campagne citée, se sont déroulées principalement dans 
la région du MORONOU (LOT27). 

Il s’est agi d’une campagne de sensibilisation de proximité, dont l’objectif était d’accroitre 
significativement la population électorale, précisément par l’inscription massive des femmes, des 
jeunes majeurs et des personnes vivant avec handicap sur la liste électorale, favoriser un 
environnement apaisé pour le déroulement de l’opération de RLE, et aider à vulgariser le mode 
opératoire de la révision de la liste électorale. 

Au total, quatre missions ont été exécutées dans la région du MORONOU, pour réaliser les activités 
liées à la campagne de sensibilisation. Une première mission de coordination et de lancement des 
activités de IAD dans la région, et 3 missions de mise en œuvre effective des activités de 
sensibilisation. La mission de lancement des interventions de IAD s’est tenue dans le Chef-lieu de 
Région de BONGOUANOU. Quant aux missions de mise en œuvre, chacune a travaillé dans un des 
trois départements de ladite région. 

Un contrat a été signé entre IAD-International (Initiative Africaine pour le Développement) et le 
PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement), à la date du 12 décembre 2022 
pour l’exécution des activités de sensibilisation visant à faciliter l’enrôlement des populations dans les 
localités de la région du MORONOU. Dans le cadre du contrat, qui vise l’accompagnement de la CEI 
(Commission Electorale Indépendante) à enrôler les populations en âge de voter, les activités 
réalisées ont couvert la période du 05 au 18/12/2022. 

Le rapport présente les activités réalisées, relativement à la campagne de sensibilisation, lesquelles se 
déclinent 3 points principaux. Il s’agit : (i) l’élaboration de la note technique et les travaux préparatoires 
; (ii) la mise en œuvre des activités ; (iii) et s’achève par les difficultés rencontrées. 

Ce rapport intègre également les populations qui ont pu intermédiaire leur formation dans les dans les 

écoles, les enfants vont en manger. 
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1. Introduction 

 
En 2010, après une décennie de crise militaro-politique, des élections présidentielles ont pu être 
organisées en octobre, pour le premier tour et novembre 2010 pour le second tour. Si le premier tour 
de ces élections s’est déroulé dans le calme donnant l’espoir d’un retour à la paix, les résultats du 
deuxième tour tenu le 28 novembre 2010 ont conduit le pays dans une grave crise post-électorale, 
marqué des tueries, des déplacements massifs de populations, tant à l’intérieur du pays qu’à ABIDJAN.  

Depuis lors, le processus de réconciliation nationale censé ramené la paix et la cohésion au sein des 
populations ivoiriennes, aujourd’hui encore, en 2021 est dans l'impasse. Le paysage politique est 
marqué par une opposition léthargique, des opposants au régime sont toujours en prison, et même au 
sein du pouvoir, l’on assiste à une vague de dissidences. 

La stabilité sociopolitique dans le pays est toujours remise en cause avec des séries d’attaques 
enregistrées qui crée la psychose dans la population. Les élections de 2015 se sont déroulées dans un 
climat de tensions, de boycott et de mécontentement. Celles de 2020, en plus d’avoir vu une partie de 
la population s’abstenir de voter, se sont encore tenues dans une atmosphère de violence, et de 
terreur, avec des attaques, qui se sont soldées par des tueries.  

Face aux situations dépeintes, qui du reste sont très préoccupantes, de nombreux électeurs se sont 
mis en marge du processus électoral, soit en s’abstenant de voter, soit, en ne s’inscrivant pas sur la 
liste électorale. A côté de ces derniers cités, une nouvelle catégorie d’électeurs sont pressentis pour 
être sur la liste électorale, pour les élections de 2025 ; il s’agit des nouveaux majeurs, ayant atteint 
l’âge de vote qui est fixé à 18 ans en Côte d’Ivoire. Pour cela, il devient important et urgent que ceux-ci 
puissent avoir leur nom inscrit sur la liste électorale, et disposer de la carte d’électeur, en vue des 
prochaines échéances électorales. 

C’est dans ce cadre que le Projet d’Appui aux Elections en Côte d’Ivoire (PACE), cadre d’assistance 
technique des Nations Unies aux élections, et conformément au plan de sensibilisation de la CEI, le 
PACE a recruté des ONG pour soutenir la campagne de sensibilisation pendant la révision de la liste 
électorale de 2022 – 2023, et cela, dans les différentes phases, de l’enrôlement, au contentieux. 

L’opération de révision de la liste électorale s’inscrit dans le cadre de la mise à jour annuelle du fichier 
électoral, et vise à prendre en compte les mutations intervenues dans le corps électoral (changements 
de domiciliation, changements de patronyme, pertes de droits civils et/ou politiques, décès, de 
personnes figurant sur la liste électorale, et intégrer les nouveaux requérants remplissant les conditions 
requises (âge, nationalité, droit de vote).  

Le présent document, est le rapport final d’exécution du projet, par IAD-International, dans la région du 
MORONOU, et rend compte des activités réalisées, du 05 au 18/12/2022. 
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2. Activités réalisées  

Les différentes activités réalisées dans le cadre de la sensibilisation des électeurs à l’opération de la 
révision de la liste électorale en Côte d’Ivoire, se déclinent en trois grands points. 

2.1 Elaboration de la note technique & travaux préparatoires 

En vue de faciliter la mise en œuvre du projet, une note technique décrivant tout le processus des 
activités a été élaborée. Cette note situe le contexte du projet, précise ses objectifs, et déclinent les 
activités, ainsi que les résultats attendus. Dans la note technique il est précisée, d’abord, la rencontre 
de la Commission Electorale Indépendante (CEI) avec IAD, en vue d’une appropriation, et d’une 
imprégnation de toute la documentation qui entoure l’opération de la révision, ainsi que la campagne de 
sensibilisation. Ensuite, en région, une réunion de lancement des activités de IAD dans le Chef-lieu de 
région avec les autorités, est prévue. Enfin, le document situe toutes les activités à mener dans les 3 
départements de la région. 

2.2 Activités mise en œuvre 

A la suite de la rencontre par IAD avec la CEI, tenue le 02/12/2022 au siège de la CEI à ABIDJAN, en 
vue de s’approprier le processus de la révision de la liste électorale, les activités qui suivent ont été 
déroulées. 

2.2.1. Démarrage des activités : Mission de l’équipe de coordination 

En vue du démarrage des activités, de l’équipe de coordination de IAD a organisé des rencontres avec 
les différentes parties prenantes au processus. L’objectif des rencontres étaient d’informer les autorités 
de la région, au plus haut niveau, et faciliter ainsi, le lancement des activités de sensibilisation à 
l’enrôlement sur la liste électorale dans la région du MORONOU. Ainsi, la mission conduite par 
Monsieur BAMABA, LAKIKAT, Secrétaire général de IAD-International a porté sur les points suivants : 
La rencontre avec les autorités préfectorales des 3 départements (BONGOUANOU, ARRAH, et 
MBATTO), de la région du MORONOU, la rencontre avec les CEI locales, des départements cités, et la 
mise en place des équipes en charge de la mise en œuvre des activités de sensibilisation proprement 
dite.  

2.2.1.1. Rencontre avec les autorités administratives 

Les rencontres se sont tenues le 06 décembre 2022, avec le Préfet de BONGOUANOU, Madame 
OKOMA ADJO Jeannette, également Préfet de la région du MORONOU, le 07 décembre 2022 avec 

Monsieur ANOH ANGORACHI Noël, Préfet du département de ARRAH, assisté de ses collaborateurs, 
Madame JACQUET Jeanne, Secrétaire Générale de Préfecture, et de Monsieur YAPI Bonaventure le 
chef de cabinet, et le Monsieur YOKORO ZOZORO Firmin le préfet du département de MBATTO, 
également ce mercredi 07 décembre 2022. 
 
Après les civilités, il a été présenté aux Autorités la feuille de route de IAD, notamment les activités à 
mener dans la région, dans le cadre de la sensibilisation à l’enrôlement sur la liste électorale. Ainsi, il a 
été noté des rencontres avec les leaders communautaires, le porte à porte, les passages dans les 
marchés et autres lieux publiques, l’utilisation des radios de proximité pour véhiculer les messages, la 
pause des affiches et les banderoles. Il faut indiquer que les tee-shirts imprimés pour l’occasion ont été 
remis aux autorités. Par ailleurs, les équipes d’agents chargé de faire la sensibilisation dans chacun 
des 3 départements ont été présentés aux différents préfets concernés. 
 
Il est important de souligner que les rencontres ont été très enrichissantes. Les Préfets ont fourni des 
conseils, et insisté sur le langage à tenir à l’égard des personnes, afin de faciliter la sensibilisation vis à 
vis des populations.  
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Images prises lors de la mission de coordination et de lancement  
 

 
 
Séance de travail avec les responsables de la CEI d’Arrah                 Après la séance travail avec le préfet de département de ARRAH 

 

2.2.1.2. Rencontre avec les CEI locales et la radio locale 
 
Trois CEI locales étaient prévues être visitées (BONGOUANOU, ARRAH, et MBATTO). Finalement, la 
CEI de ARRAH et celle de BONGOUANOU ont fait l’objet de visite, le mercredi 07 décembre 2022, 
celle de MBATTO était absente. La révision de la liste électorale étant organisé par la CEI, relativement 
aux activités de sensibilisation, il était approprié de rencontrer ses démembrements sur le terrain, et 
effectuer les civilités. Par ailleurs, en plus de présenter l’équipe IAD chargé des activités de 
sensibilisation de la zone, il fallait préciser les activités à mettre en œuvre, pour être en phase avec le 
cahier de charge. 
 
Ainsi, en ce qui concerne la CEI de ARRAH, nous avons rencontré au siège de la CEI local Messieurs 
KONE NINGOU Président de la CEI communale, Monsieur KOUA ANE Marcelin, Président de la CEI 
sous- Préfecture, et Monsieur SIDIBE Moussa, Président de la CEI de BONGOUANOU. Les échanges 
avec les responsables de la CEI visaient à convenir principalement des lieux à dérouler les activités. 
Notamment, préciser les lieux publics (les marchés, les espaces, etc.) pour les meetings, les lieux de 
pause des affiches et banderoles, les localités et/ou quartiers pour faire le porte à porte, et à introduire 
l’équipe IAD à la radio MORONOU. 
 
Relativement à la rencontre avec la radio de proximité, avec l’aide des Responsables de la CEI 
régionale de Bongouanou nous avons visité la Radio FM MORONOU le jeudi 08 décembre 2022, où 
nous avons échangé avec Messieurs Sylvain Bosson Directeur des programmes et Joël DABOLAS K. 
son collaborateur.  Après les civilités, l’équipe de IAD a été autorisée à faire un direct durant 30mn à la 
radio. L’occasion a été d’expliquer à la population l’important à se faire enrôler sur la liste électorale, les 
enjeux et objectifs attendus de cette révision de la liste électorale. De plus, le mode opératoire de la 
révision a également été décliné lors du direct, pour préciser la population concernée (la cible), 
notamment les nouveaux majeurs, les femmes, et les personnes vivant avec handicap, et d’indiquer les 
dispositions pratiques à prendre pour faciliter l’enrôlement. 
 
La radio ANOUAZEH de MBATTO a reçu également l’équipe de IAD pour un direct le 09/12/2022. Le 
direct a été animé par Monsieur ASSOUMOU AKESSE Roger, le chef d’équipe de MBATTO. 
 
Des échanges ont eu lieu avec les responsables de la radio MORONOU, notamment, des questions 
ont été soulevées, et des réponses ont été apportées, et permettre ainsi à la population d’être mieux 
informer et sensibiliser. Il est à noter que les échanges, et les passages à la radio se sont tenus en 
français, et traduits en langue locale. 

La rediffusion de cette émission, ainsi que le message radio conçu pour la circonstance sont passée 
pendant toute la durée de la campagne, sur la radio MORONOU. 
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Image prises lors du passage à la Radio MORONOU FM 100.0 

 
Passage antenne dans les locaux de la Radio MORONOU pour la sensibilisation 

 

Passage antenne à la Radio ANOUAZEH de MBATTO pour la sensibilisation 

 

2.2.1.3. Mise en place des équipes de sensibilisation 
 
Un autre point de la mission de coordination a porté sur la mise en place des équipes en charge des 
activités de sensibilisation sur le terrain. Au total, trois équipes ont été constituées et mises en place, 
une par département de la région du MORONOU. Les activités à réaliser par chacune des équipes se 
déclinent essentiellement en quatre points. Il s’agit :  
 

• La rencontre avec les autorités administratives (Préfets et Sous-préfets, les Maires) ;  

• La rencontre avec les leaders communautaires (les chefs de cantons, les chefs de villages, les 
guides religieux, les présidents des jeunes, les présidentes des associations de femmes, etc.) ; 

• L’information à donner à la population sur le mode opératoire de la révision de la liste 
électorale ; 

• La pause des affiches et des banderoles, et distribution de prospectus ; 

• La rencontres des populations (porte à porte, meetings au marché et autre lieu publics, etc.). 
 
A BONGOUANOU, l’équipe était dirigée par Monsieur KESSE KOUA, avec trois collaborateurs 
Messieurs Sylvain BOSSON, BENIE BOUADI René, N’GUETTA ASSEMIEN Anicet, et Mademoiselle 
AKA YAH Alphonsine. 
 
L’équipe de MBATTO était dirigée par ASSOUMOU Roger Apollinaire. Il a travaillé en collaboration 
avec Messieurs KAKOU KANGA, KASSI ANIN ALBAN, EBI NGADI PACOME, ASSANDE ANGORA 
JEAN EUDE, ASSAMOA KADIO BENOIT, NGUESSAN NGUESSAN Marcel. 
 
Mademoiselle AKESSE CLAVERIE EHOIUSSOUA SABINE a dirigé l’équipe dans le département de 
ARRAH. Cette dernière a eu comme collaborateurs Messieurs AMON ADONI JONAS, ASSOA 
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KOUASSI FELIX, AKESSE RENE JOEL, et Mesdemoiselles KISSI KPANGNI MARCELLE, et TANOH 
ANE ANTOINETTE. 
 
2.2.2. Sensibilisation auprès des populations 
 
Les activités visant à sensibiliser les populations à l’enrôlement, en vue des élections de 2025, ont 
porté sur plusieurs aspects (rencontres des autorités locales, portes à portes, radio de proximité, 
meetings sur les places publiques, affiches et banderoles, distribution des tee-shirts, etc.). 
 
Trois axes de missions ont été édictées (une équipe dans chaque département). Toutefois, tenant 
compte du fait que la feuille de route des 3 équipes étant la même au vue des objectifs assignés, et, au 
risque de nous répéter, cette partie du rapport traduit l’état de la mise en œuvre des activités effectuées 
par les équipes dans les départements de BONGOUANOU, de MABTTO et d’ARRAH. Les points 
suivants ont été mis avant durant la campagne de sensibilisation dans les départements cités : 
 

• Rencontres avec les autorités locales et leaders communautaires ; 

• Mode opératoire de la révision de la liste électorale ; 

• Rencontre d’échanges avec la population ; 

• Distribution de prospectus et affichage de banderoles. 
 
Ce sont ces points qui seront abordés. 

2.2.2.1 Rencontre avec les autorités locales et leaders communautaires. 

Chaque équipe IAD a tenu une rencontre avec l’autorité administrative du département le concernant, 
précisément avec Monsieur le Préfet. La feuille de route, ainsi que l’équipe ayant en charge de 
travailler dans la circonscription a été présentée au Préfet. 

Les équipes de IAD dans des 3 départements ont échangé avec les chefs de village. Outre les civilités 
qu’il fallait faire des civilités aux autorités villageoises, ces rencontres avaient pour objectifs de faciliter, 
la sensibilisation auprès de leurs populations, et mobiliser ainsi celles-ci à l’enrôlement. Les chefs de 
villages ont été de véritables artisans de la mobilisation. Ces derniers, en plus d’avoir organisé des 
réunions pour informer la population, et solliciter leur implication pour s’inscrire sur la liste électorale, ils 
n’ont parfois pas hésité à faire crier les griots.  

Tenant compte de l’expérience de terrain (notamment la connaissance des populations) et de leur 
audience auprès des populations, les Présidents des jeunes, les responsables d’association des 
femmes, les responsables religieux, des réunions ont été organisées avec ces derniers. A tous ces 
responsables, il a été expliqué l’importance à s’inscrire sur la liste électorale, ainsi que le mode 
opératoire, et cela, pour disposer de la carte d’électeur et participer au processus électorale. Il leur a 
été également demandé de relayer les informations et d’encourager leurs mandants à participer à 
l’enrôlement.  

2.2.2.2. Mode opératoire de la révision de la liste électorale. 

Relativement à ce point, les équipes IAD ont tenu à expliquer comment se faire enrôler, notamment les 
pièces à disposer, ainsi que les conditions d’éligibilité des personnes. Ces explications ont été données 
lors des rencontres avec les différentes autorités, ainsi que lors des rencontres avec la population.  Un 
accent particulier a été mis sur le cas des nouveaux majeurs (personnes ayant atteint l’âge de 18 ans), 
les femmes et les personnes avec handicaps à se faire enrôler. Il a aussi été indiqué à la population de 
vérifier la présence de leur nom, et la conformité des informations sur la liste électorale, ainsi que la 
procédure à suivre éventuellement, pour changer de lieux de vote sur la liste électorale.  

2.2.2.3. Rencontre d’échanges avec les populations. 

 Il s’est agi pour point, d’une sensibilisation de proximité, faite dans les villages, les quartiers, dans les 
marchés et autres lieux publics. Des griots ont été mis à contribution pour informer la population de 
l’arrivée des équipes de IAD dans les différents départements. 
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Le porte à porte a été utilisé pour faire la sensibilisation dans les départements. Cela à consiste, à aller 
de maisons en maisons pour donner les informations sur la révision de la liste électorale, son 
importance, et expliquer le mode opératoire. Dans chacune des localités visitées, il a été identifiées 
deux personnes dans chaque département, qui ont été formées à l’effet de continuer la sensibilisation 
de proximité, durant toute la période d’enrôlement. 

Par ailleurs, il a été demandé également à la population d’écouter la radio MORONOU, qui diffusait le 
message de sensibilisation conçu par IAD, à cet effet. Des séances de sensibilisation de masse ont été 
organisées dans les différents départements, des bâches ayant été installés à l’occasion, sur la place 
publique, et/ou dans les marchés. Ainsi, les populations ont été conviées à une rencontre, au cours de 
laquelle, un animateur muni de mégaphone a passé le message relatif à l’enrôlement, expliquer le 
mode opératoire, etc. A la suite, il y a eu des échanges, des questions ont été posées et l’équipe de 
IAD a apporté les réponses nécessaires. Il a été constaté une réelle mobilisation de la population, aussi 
bien dans les places publiques que dans les marchés. Des visites ont été organisées dans les centres 
d’enrôlement, à l’effet d’encourager la population, c’est le cas du centre d’enrôlement, installé au centre 
culturel HKB d’Arrah. L’hôpital général d’ARRAH et le collège CANAAN ont été également visités par 
l’équipe de IAD. 
 
2.2.2.4. Distribution des prospectus et pause de banderoles. Des banderoles ont été posées dans 
sur les grands axes. Des prospectus ont été distribués durant les rencontres avec les populations. Il a 
été expliqué aux populations que les prospectus précisaient les documents que les nouveaux majeurs 
devraient présenter pour s’enrôler, en plus, que les personnes qui se sont déjà enrôlées devraient 
vérifier leur nom sur la liste électorale, et enfin pour ceux qui ont changé de localité, il pouvait se faire 
établir un certificat de résidence, et se rendre dans un centre d’enrôlement du nouveau lieu d’habitation 
pour changer son lieu de vote. 

Les tableaux N01, N02, et N03, nous donne la liste des localités visitées et des personnes rencontrées, 
lors des campagnes de sensibilisation. 

Tableau N01 : Localités visitées et personnes rencontrées dans le département de MBATTO 
 

Localités visitées Date Personnes rencontrées observations 

MBATTO 07/12/2022 - Mr YOKOZO ZOZORO Firmin le préfet de 
MBATTO 
- IMAN ZOUMANA 

Echanges 

Quartier gare de MBATTO et le 
marché 

07/12/2022 - Population Campagne de masse 

Village de AHOUNAN 07/12/2022 - Chef de village Civilités  

TCHEKOU & Campements 
(MARISSAKO, NANMOUOKPILINOU, 
BONGONOUKRO, KONINKRO, et 
KAMMONKRO) 

08/12/2022 - NANA ASSOUMOU ASSOUMOU, Chef de 
village 
- EHOUMAN EBIAUGUSTIN, Président des 
jeunes 

Visite du village et des campements 
sur instruction de la CEI 

NGRAMASSABO 09/12/2022 - KOUA Kouadio Felix, représentant le chef de 
village 
- N’DOUA N’DOUA KOBENAN Darius, Président 
des jeunes 

Echanges 

ASSIE AKPESSE 10/12/2022 - N’GORAN Kouadio, le chef de village et sa 
notabilité 
- Kakou Michel, Président des jeunes 

Civilités/Echanges/rencontre 
population 

AGAMANKRO et ECAZAKRO 12/12/2022 - La Chefferie, 
- Le président des jeunes et  
- Les représentants des associations des femmes. 
 

Echanges 

ASSOUMOUKRO 13/12/2022 - La chefferie et ; 
- Le président des jeunes 

Echange/rencontre population 

DIEKOUADIOKRO 14/12/2022 - le chef du village 
- l’Imam 

Echanges 

Quartier DIOULAKRO 15/12/2022 - Population Porte à porte  

ANOUMABA 16/12/2022 - Chef de village Civilités/rencontre population 

APPIAKRO et BETTIMBO 16/12/2022 - Chefs de village Civilités/rencontre population 

TIEMELEKRO 17/12/2022 - chef de tribu BEIDAIA Civilités/rencontre population 

ETTIENKOUAKRO 17/12/2022 - ATTOUGRE Kouadio, le chef de village Civilités/rencontre population 

ASAHARA 18/12/2022 - Nanan Kouadio, Chef de village Problème de chefferie 
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- ANY EDRY Désiré, Sous-préfet 

 

Tableau N02 : Localités visitées et personnes rencontrées dans le département de ARRAH 
 
 

Localités visitées Date Personnes rencontrées observations 

ARRAH 06/12/2022 - Mr VENANCE KESSE, Président de la jeunesse 
communale d’ARRAH, et Président du collectif des 
Présidents 
- ADONI AMON Jonas, collaborateur 
- ASSOA KOUASSI Felix, collaborateur 

Civilités/Echanges 

ARRAH 07/12/2022 - M ANOH ANGORACHI Noel, Préfet du 
Département 
- Madame Jaquet Vé Maman Jeanne, Secrétaire 
Général de préfecture, 
- Monsieur YAPI Bonaventure chef du cabinet 

Civilités/Echanges/rencontre 
population 

ARRAH-KOTOBI 07/12/2022 - M KOUA ANE Marcellin président la Commission 
électorale des Sous -préfecture de ARRAH & 
KOTOBI 
 

 

N’ZANFOUENOU 07/12/2022 - NANAN MEA2, Chef de village  
 

ARRAH 08/12/2022 - M Koné Moustapha, 3 ième Adjoint au Maire 
- N’DOUA N’DOUA KOBENAN Darius, Président 
des jeunes 

Suivi de la visite au centre 
d’enrôlement  situé au 
Centre HKB d’ARRAH  

Quartiers ASSOA, TEHOUAKRO 09/12/2022 Population Visite porte à porte 

Quartier EBRIN et Résidentiel 09/12/2022 Population Visite porte à porte 

ABONGOUA-YAFFO 10/12/2022 - NANAN MEA, Chef du village 
- Notabilité  

 

ASSIKRO 11/12/2022 - Nanan ASSANDE TANOH, le Chef du village Rencontre avec la 
population 

ARRAH 12/12/2022 - M DJABIA N’DAH jean Marie, premier Adjoint au 
Maire 

 

KOUADIOKRO 13/12/2022 - Nanan KOUADIO EHOUMAN, le Chef de village 
- Mme KOFFI KANGAH Antoinette, Présidente des 
femmes 
- Population 

 

ETILEKRO SS-préfecture d’ARRAH 14/12/2022 - Nanan N’DAH Kouadio, le Chef de village 
- Population 

Sensibilisation de masse 

ARRAH 17/12/2022 - M KOUAME OI KOUAME Bernard, le MAIRE 
- M Ernest AKA Simon journaliste-écrivain 

 

KOTOBI 17/12/2022 - Nanan ASSOA2, le Chef de village  

KREGBE, chef-lieu de la sous-préfecture 18/12/2022 - Nanan KOUASSI ETTIEN Georges, le Chef de 
village 
- La notabilité  
- Monsieur Eugene BILE leader de la jeunesse  

Civilités/Rencontre 
population 

GOUABO 18/12/2022 - Nanan GBALE, le Chef de village  

Images prises lors d’échanges avec la population à ARRAH 

 
Rencontre de N’ANFOUENOU 
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Porte à porte à TEHOUAKRO (ARRAH commune) 

 

 

Rencontre avec le l'adjoint au chef du village de N'GRAMASSABO 

Tableau N03 : Localités visitées et personnes rencontrées dans le ARRAH 

Localités visitées Date Personnes rencontrées observations 

BONGOUANOU 06/12/2022 - OKOMA ADJO Jeannette, Préfet de Région 
- Monsieur KONÉ ABOUBAKAR SIRIKI, Sous-préfet 
de BONGOUANOU 
 

 

ANDE 07/12/2022 - Monsieur MÉÏTÉ LASSANA, Sous-préfet de ANDE  

NGUESSANKRO 09/12/2022 - Monsieur KOUAME ASSANDREY, Sous-préfet de 
NGUESSANKRO 

 

 

ASSIE-KOUAMASSI 11/12/2022 - Monsieur NADJE SERGES SYLVAIN Sous-préfet de 
ASSIE-KOUAMASSI 

 

 
 

BANABO 14/12/2022 - NANAN YOMAN, Chef de village 
 

 

ANDE et ASSIE 16 & 18/12/2022 Population Utilisation de la 
place publique 
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Images prises lors de la campagne à BONGOUANOU 

 

 

Lancement de la campagne à BANABO   Sensibilisation des associations des femmes
  

 

 Discussion avec des chefs traditionnels                    Sensibilisation dans les Collégiens et lycées 
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3. Difficultés rencontrées 

Des difficultés ont émaillé la mise en œuvre des activités de sensibilisation menées par IAD dans la 
région du MORONOU. Au nombre de celles-ci l’on peut citer : 
 
Le démarrage tardif des activités de sensibilisation de IAD, relativement à l’opérations d’enrôlement. La 
campagne de sensibilisation a commencé, après le commencement de l’enrôlement, alors qu’elle aurait 
dû commencer bien avant et continuer avec l’enrôlement. De plus, il faut noter que le temps imparti à 
cette campagne était limité, vue le nombre important de localité de la région qu’il fallait couvrir. 
 
La méfiance, la réticence et les rancœurs ont été notées au sein de la population. Ces situations 
décrites, émanent probablement des élections antérieures marquées par des frustrations et des tueries 
dans la région, lesquelles n’ont pas été jugulées par une véritable réconciliation dans les 
communautés. La campagne de sensibilisation a été impactée par ces situations, vue que par endroit, 
la mobilisation n’était pas véritable. En plus, certaines communautés n’étaient pas très disposées à 
recevoir les équipes. Par endroit, la population a fini par être plus réceptive avec l’implication des chefs 
de villages et/ou des leaders des communautés. 
 

Le problème de logistique a constitué un véritable souci pour le déplacement des équipes, au vue des 
nombreuses localités à parcourir et des délais très courts. Ainsi, toutes les localités n’ont été couvertes 
par la campagne. C’est le lieu d’indiquer que le budget alloué aux activités de sensibilisation, au regard 
de l’étendu de la région du MORONOU, était insuffisant. De plus, les fonds n’ont pas été mis à la 
disposition de l’ONG à temps, par le PNUD. Vue le retard accusé, il a fallu procéder à un 
préfinancement des activités. 
 
Il est à noter également le déplacement des populations. Compte des travaux champêtres, des 
ménages étaient absents dans certaines localités visitées. Lors des séances de campagne de 
proximité du porte à porte, il a été constaté des absences. Il a donc fallu programmer les rendez-vous, 
tard dans la soirée, au moment où tout le monde est présent, et quand cela était possible. Par ailleurs, 
on note l’absence de signes distinctifs des agents sensibilisateurs. En effet, tous les agents commis à 
l’activité de sensibilité ne disposaient pas de tee-shirt. 
 

4. Conclusion & recommandations 

En guise de conclusion, au terme des activités de sensibilisation menées par IAD dans le MORONOU 
du 05 au 18 décembre 2022, l‘on retient que la campagne s’est déroulée parfaitement dans l’ensemble, 
même s’il est avéré que des localités n’ont pas été touchées. En fait, l’utilisation de la radio MORONOU 
a été très bénéfique, avec les messages en langue locale. Cette radio de proximité permettra, sans nul 
doute, de donner des informations aux populations des zones non couvertes. 
 
L’implication des autorités administratives, coutumières et des leaders des groupes a fait tomber, par 
moment le climat de tension et de méfiance au sein des communautés, et apporté un élan 
d’engouement, de la part de la population. 
 
La campagne de proximité du porte à porte a été salutaire. Elle a donné l’occasion aux personnes non 
présentes dans les lieux publics lors des campagnes de masse, pour diverses raisons (tels que 
handicapés, les femmes au foyer, etc.) être informées.  
 
Les campagnes de masse, dans les lieux publics, les marchés, et dans les écoles ont connu un réel 
succès, et parachève l’œuvre de sensibilisation menée par IAD sur le terrain. Ces campagnes ont 
drainé du monde, comme l’atteste les images prises lors des rencontres. L’on peut dire avec satisfecit 
que toutes ces activités ont eu pour conséquence, l’observation du nombre de personnes de plus en 
plus important dans les centres d’enrôlement. 
 
Relativement aux recommandations, dans le cadre du processus de mise en œuvre des activités de 
sensibilisation, visant à accroitre la population électorale, il serait indiqué d’envisager les points 
suivants : 
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A l’endroit du PNUD, il serait intéressant que la campagne démarre une semaine avant, et qu’elle 
continue pendant toute la durée de l’enrôlement. 
 
A l’endroit du PNUD, dans la perspective de toucher toutes les zones de la région du MORONOU, il est 
souhaitable qu’un budget conséquent soit prévu. Le budget, en plus qu’il soit mis très tôt à la 
disposition de IAD, et devrait prendre en compte les intéressements des chefs de villages et les leaders 
de groupes qui ont joué un rôle majeur dans l’activité, soit en faisant tomber les tensions, soit en 
encourageant à l’enrôlement. 
 
A l’endroit des politiques, une réconciliation vraie s’impose aujourd’hui, si l’on veut faire tomber le climat 
de méfiance et de mécontentement au sein des populations, et améliorer les taux de participation aux 
élections. En fait, il est possible que les populations aient adhérées au processus d’enrôlement parce 
que encouragée par leurs leaders, mais il n’est pas toujours sûr qu’elle prenne part échéances 
électorales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ANNEXE : Décomptes financiers des activités 
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Programme: PNUD DECOMPTE BONGOUANOU

Nom de banque: Banque Populaire Mois de:Decembre 2022 Decembre 22

Numero de compte:

Espèce:

DATE N. De Justificatif N. De Cheque Libellés  DEBIT  CREDIT  SOLDE N. De COMPTE
Ligne 

Budgetaire

05/12/2022 1ere avance 100 000  100 000       

05/12/2022 2eme avance 200 000  300 000       

09/12/2022 3eme avance 300 000  600 000       

12/12/2022 4eme avance 80 000    680 000       

15/12/2022 5eme avance 100 000  780 000       

16/12/2022 6eme avance 220 000  1 000 000    

05/12/2022 Location de salle pour formation des agents et restauration 100 000         900 000       

05/12/2022 Location de moto marque QASKI immatriculé 5604lk04 du 06 au 10-12-2022 25 000           875 000       

05/12/2022 Achat de carburant 43 175           831 825       

05/12/2022 Frais de communication chef de missions et agents 40 000           791 825       

10/12/2022 Achat de carburant 43 175           748 650       

12/12/2022 Location de moto marque QASKI immatriculé 5604lk04 du 12 au 18-12-2022 35 000           713 650       

15/12/2022 Achat de carburant 43 175           670 475       

Impression de document 20 475           650 000       

Frais d'hotel "RHK" du 05 au 11-12-2022 120 000         530 000       

Frais d'hotel "RHK" du 12 au 18-12-2022 105 000         425 000       

Frais Communication radio du 05 au 10-12-2022 40 000           385 000       

Frais Communication radio du 11 au 17-12-2022 40 000           345 000       

Prime Agent sensibilisateur "Sylvain Bosson" du 05 au 10-12-2022 25 000           320 000       

Prime Agent sensibilisateur "Sylvain Bosson" du 11 au 18-12-2022 40 000           280 000       

Prime Agent sensibilisateur "Benie Bouadi Rene" du 05 au 10-12-2022 25 000           255 000       

Prime Agent sensibilisateur "Benie Bouadi Rene" du 11 au 18-12-2022 40 000           215 000       

Prime Agent sensibilisateur "Aka Yah Alphonsine" du 05 au 10-12-2022 25 000           190 000       

Prime Agent sensibilisateur "Aka Yah Alphonsine" du 11 au 18-12-2022 40 000           150 000       

Prime Agent sensibilisateur "N'guetta Assemien Anicet" du 05 au 10-12-2022 25 000           125 000       

Prime Agent sensibilisateur "N'guetta Assemien Anicet" du 11 au 18-12-2022 40 000           85 000        

Frais de boisson , et Pourboire offert aux griots et chefs 20 000           65 000        

Avance sur Honoraire du 06/12/2022 au 18/12/2022 en raison de 5,000 fcfa par jour 70 000           (5 000)         

Honoraire 210 000         (215 000)      

Location Véhicule 140 000         (355 000)      

05/01/2023 Règlement location Véhicule 140 000  (215 000)      

05/01/2023 Règlement Honoraire 210 000  (5 000)         

05/01/2023 Règlement reliquat griot et chef 5 000      -              

-              

####### 1 355 000      Signature

Solde à reporter -         Date

LIVRE DE CAISSE

Total:
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Programme: PNUD DECOMPTE CORDINATION

Nom de banque: Banque Populaire Mois de: décembre-22

Numero de compte:

Espèce:

DATE
N. De 

Justificatif
N. De Cheque Libellés  DEBIT  CREDIT  SOLDE N. De COMPTE

Ligne 

Budgetaire

-                     

02/12/2022 Avance Fourniture de bureau et communication 144 000         144 000              

02/12/2022 Cartouche d'encre 305 xl noir 17 000              127 000              

02/12/2022 Cartouche d'encre 305 Couleur 9 000               118 000              

02/12/2022 2 Toner 44A 40 000              78 000               

12/12/2022 Fourniture de bureau 37 750              40 250               

12/12/2022 Communication Agent Cordination+Frais recu 20 250              20 000               

12/12/2022 Communication Superviseur Cordination 10 000              10 000               

Honoraire Agent Cordinateur 290 000            (280 000)             

Entretien du bureau 10 000              (290 000)             

Honoraire Amani Elaboration TDR 200 000            (490 000)             

Location Véhicule 360 000            (850 000)             

Honoraire Bamba 120 000            (970 000)             

Honoraire Amani 2 finalisation rapport 300 000            (1 270 000)          

Frais Bancaire 120 000            (1 390 000)          

Honoraire Ebrin 2 finalisation rapport 158 000            (1 548 000)          

Honoraire Ebrin Elaboration TDR 100 000            (1 648 000)          

Loyer décembre (50%) 25 000              (1 673 000)          

Site web 160 000            (1 833 000)          

05/01/2023 Règlement honoraire agent cordination 240 000         (1 593 000)          

05/01/2023 Réglement RHonoraire Amani Elaboration TDR 200 000         (1 393 000)          

05/01/2023 Règlement location véhicule 360 000         (1 033 000)          

05/01/2023 Réglement Honoraire Bamba 120 000         (913 000)             

05/01/2023 Règlement Loyer 50% 25 000           (888 000)             

05/01/2023 Règlement Honoraire Amani 2 finalisation rapport 300 000         (588 000)             

05/01/2023 Règlement Frais Bancaire 120 000         (468 000)             

05/01/2023 Règlement Honoraire Ebrin 2 finalisation rapport 158 000         (310 000)             

05/01/2023 Règlement Honoraire Ebrin Elaboration TDR 100 000         (210 000)             

05/01/2023 Règlement Site web 160 000         (50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

(50 000)              

1 927 000      1 977 000         Signature

Solde à reporter (50 000)          Date

LIVRE DE CAISSE

Total:
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Programme: PNUD

Nom de banque: Banque Populaire DECOMPTE ARRAH Mois de: Décembre 2022

Numero de compte:

Espèce:

DATE
N. De 

Justificatif
N. De Cheque Libellés  DEBIT  CREDIT  SOLDE 

05/12/2022 1ere Avance 300 000              300 000              

09/12/2022 2eme Avance 200 000              500 000              

12/12/2022 3eme avance 50 000               550 000              

16/12/2022 4eme Avance 300 000              850 000              

06/12/2022

Location Véhicule( 6637FS01)du 06 au 10-12-2022 

pour silloner les villages(Arrah-Nzanfouenou-Assikro-

Abongoua yafo-Arrah)

10 000                      840 000              

06/12/2022 Achat de Carburant 20 000                      820 000              

07/12/2022 Frais de communication chef de missions et agents 40 000                      780 000              

07/12/2022 Location Sono pour sensibiliser du 07 au 10-12-2022 40 000                      740 000              

07/12/2022 Achat de Liqueurs pour chefs coutumiers 25 000                      715 000              

07/12/2022 Location de chaises et baches du 07 au 10-12-2022 60 000                      655 000              

07/12/2022 Location de Megaphone 10 000                      645 000              

08/12/2022 Achat de pétit Matériel 8 500                        636 500              

10/12/2022 Impression de documents 35 000                      601 500              

12/12/2022 Location Véhicule( 6637FS01)du 12 au 19-12-2022 pour silloner les villages(Arrah-kouadiokro-Ettilekro-kotobi-Kregbe-Gouabo-Arrah)25 000                      576 500              

12/12/2022 Achat Carburant 15 000                      561 500              

12/12/2022 Location de chaises  du 12 au 19-12-2022 10 000                      551 500              

Frais d'hotel la vitrine n'da du 06 au 10-12-2022 50 000                      501 500              

Frais d'hotel la vitrine n'da du 11 au 19-12-2022 90 000                      411 500              

Frais Communication radio et aip 95 000                      316 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 07-12-2022 24 000                      292 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 08-12-2022 24 000                      268 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 09-12-2022 24 000                      244 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 10-12-2022 24 000                      220 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 12-12-2022 24 000                      196 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 13-12-2022 24 000                      172 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 14-12-2022 24 000                      148 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 15-12-2022 24 000                      124 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 16-12-2022 24 000                      100 500              

Prime Agent Sensibilisateurs du 17-12-2022 24 000                      76 500               

Prime Agent Sensibilisateurs du 18-12-2022 24 000                      52 500               

Prime Agent Sensibilisateurs du 19-12-2022 24 000                      28 500               

Transport Arrah-Abidjan ; Paiement des griots ;des présidents des associations 28 500                      -                     

Honoraire 280 000                     (280 000)             

05/01/2023 Règlement Honoraire 280 000              -                     

1 130 000           1 130 000                  

Solde à reporter -                     

LIVRE DE CAISSE

Total:
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Programme: PNUD

Nom de banque: Banque Populaire DECOMPTE SUPERVISEUR (BONGOUANOU;M'BATTO,ARRAH) Mois de:Décembre

Numero de compte:

Espèce:

DATE
N. De 

Justificatif
N. De Cheque Libellés  DEBIT  CREDIT  SOLDE 

N

. 

 

D

e 

 

C

O

M

P

T

E

05/12/2022 1ère Avance Bamba Lakika 100 000       100 000       

06/12/2022 Frais péage 2 000         98 000         

06/12/2022 Carburant 40 000        58 000         

06/12/2022 Carburant 5 000         53 000         

08/12/2022 Carburant 35 000        18 000         

09/12/2022 Facture Hotel 60 000        (42 000)        

09/12/2022 Péage 1 000         (43 000)        

09/12/2022 Frais communication 20 000        (63 000)        

09/12/2022 Carburant 15 000        (78 000)        

05/01/2023 Règlement Avance 78 000         -              

-              

-              

-              

-              

178 000       178 000      Signature

Solde à reporter -              Date

LIVRE DE CAISSE

Total:
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Programme: PNUD DECOMPTE M'BATTO

Nom de banque: Banque Populaire Mois de:Décembre

Numero de compte:  

Espèce:

DATE
N. De 

Justificatif

N. De 

Cheque
Libellés  DEBIT  CREDIT  SOLDE 

05/12/2022 1ere avance 300 000       300 000       

09/12/2022 2eme avance 200 000       500 000       

12/12/2022 3eme avance 50 000         550 000       

16/12/2022 4eme avance 130 000       680 000       

07/12/2022 Location Moto Mbatto-Ahounan-Mbatto 3 000         677 000       

07/12/2022 Location Chaises 1 500         675 500       

07/12/2022 Achat Piles 1 500         674 000       

07/12/2022 Achat petit matériel 3 100         670 900       

08/12/2022 Location Moto Mbatto-Tchekou-Campements(Marie ssako-Nanmoukpilinou-Bongonoukro-koninkro)-Mbatto20 000       650 900       

08/12/2022 Frais Communications 30 000       620 900       

09/12/2022 Impressions Documents 2 500         618 400       

09/12/2022 Location Moto Mbatto-N'gramassab-Mbatto 4 000         614 400       

10/12/2022 Location Moto Mbatto-Assie Akpesse-Mbatto 3 000         611 400       

12/12/2022 Location Moto Mbatto-Agamankro-Mbatto 8 000         603 400       

13/12/2022 Message Griot a Assoumoukro 3 000         600 400       

13/12/2022 Location Moto Mbatto-Assoumoukro-Mbatto 2 400         598 000       

14/12/2022 Location Moto Mbatto-Diekouadiokro-Mbatto 4 000         594 000       

16/12/2022 Location Moto Mbatto-Anoumanba-Mbatto 14 000       580 000       

17/12/2022 Location Moto Mbatto-Assahra-Mbatto 15 000       565 000       

18/12/2022 Location Moto Mbatto-Tiemelekro-Mbatto 15 000       550 000       

19/12/2022 Location Moto Mbatto-Adouakakro-Mbatto 13 000       537 000       

Frais d'hotel Moaye au 06-12-2022 10 000       527 000       

Frais d'hotel Beraka du 07 au 11-12-2022 32 000       495 000       

Frais d'hotel Moaye du 11 au 19-12-2022 90 000       405 000       

Communication Radio du 05 au 10-12-2022 40 000       365 000       

Communication Radio du 11 au 17-12-2022 40 000       325 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 07-12-2022 28 000       297 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 08-12-2022 24 000       273 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 09-12-2022 24 000       249 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 10-12-2022 24 000       225 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 12-12-2022 22 000       203 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 13-12-2022 20 000       183 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 14-12-2022 22 000       161 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 15-12-2022 22 000       139 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 16-12-2022 20 000       119 000       

Prime Agent Sensibilisateurs du 17-12-2022 20 000       99 000         

Prime Agent Sensibilisateurs du 18-12-2022 20 000       79 000         

Prime Agent Sensibilisateurs du 19-12-2022 22 000       57 000         

Avance Honoraire 50 000       7 000           

Frais Transport Bongouanou-Abidjan 7 000         -              

Honoraire 230 000      (230 000)      

05/01/2023 Règlement Honoraire 230 000       -              

-              

-              

-              

-              

-              

910 000       910 000      Signature

Solde à reporter -              Date

LIVRE DE CAISSE

Total:

 


